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Thaïlande. Réaction d'Amnesty International aux attentats à l'explosif 
qui ont eu lieu à Bangkok 

 
Amnesty International condamne la série d'attentats à l'explosif perpétrés à Bangkok dans la soirée du 
31 décembre et aux premières heures du 1er janvier. Trois personnes ont été tuées et au moins 
40 blessées au cours de ce qui semble être des attaques coordonnées contre des endroits fréquentés 
par les civils : arrêts d'autobus ; marchés et centres commerciaux.  
 
Ces attentats à l'explosif doivent faire l'objet sans tarder d'une véritable enquête impartiale. Les 
personnes soupçonnées à l'issue de ces investigations d'être responsables de ces attentats devront être 
jugées, dans le respect des normes internationales d'équité des procès.  
 
Amnesty International témoigne sa sympathie aux victimes et à leurs proches. 
 


